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Décision nº CODEP-DFP-2026-038010 du directeur général de l’Autorité de 

sûreté nucléaire et de radioprotection du 24 juin 2026 et portant adoption du 

modèle de déclaration d’intérêts des groupes permanents d’experts hors 

groupe permanent d’experts en radioprotection  
 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, 

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L.592-13-3, 

Vu la décision n° 2025-DC-005 de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 21 janvier 2025 portant 

adoption du règlement intérieur de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, notamment ses articles 35 

à 38 et son annexe 2 (charte de l’expertise externe réalisée à la demande de l’ASNR), 

 

 

Décide : 

 

Article 1er 

Le modèle de déclaration d’intérêts, prévu à l’article 15 de la Charte de l'expertise externe réalisée à la demande 

de l'ASNR de l’annexe 2 du règlement intérieur de l’ASNR susvisé, tel qu’annexé à la présente décision, est 

adopté. 

 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection. 

 

Fait à Montrouge, le 24/06/2026. 

 

Signé par : 

 

Le directeur général de l’ASNR 

 

 

 

Olivier GUPTA 
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Annexe 1 

Modèle de Déclaration des liens d'intérêts 

 

Préambule 

Les membres des groupes permanents d'experts (hors domaine santé) établissent, lors du dépôt de leur dossier 

de candidature, ou, en cas de désignation en cours de mandat, lors de leur prise de fonction, une déclaration 

d'intérêts. Elle est adressée au secrétariat des GPE et elle n'est pas rendue publique. 

Elle est mise à jour à l'initiative du membre du GPE dès qu'une modification intervient dans sa situation. 

Elle est détenue par le secrétariat des GPE qui la met à la disposition du président et du vice-président du GPE 

et, en cas de renouvellement du GPE, des membres de la commission de sélection. 

Les membres du GPE concerné ne peuvent prendre part aux travaux, aux délibérations et aux votes de cette 

instance qu'une fois leur déclaration d'intérêts souscrite ou mise à jour. 

1. INFORMATIONS GENERALES 

M./Mme 

Email 

Nom 

Prénom 

2. DECLARATION 

1. Activités exercées à titre principal au cours des 5 dernières années 

Renseigner les activités par ordre chronologique 

 

Type d'activité : 

Activité salariée 

Activité libérale 

Retraité 

Employeur principal / Bénéficiaire NB: pour les retraités, renseigner "retraité". 

Adresse de l'employeur / Lieu d'exercice NB: pour les retraités, renseigner "retraité". 

Fonctions occupées / activités NB: pour les retraités, renseigner "retraité". 

Date de début NB: pour les retraités, renseigner la date de fin d'activité. 

Date de fin 

2. Activités exercées à titre secondaire au cours des 5 dernières années 

Je participe ou j’ai participé à : 

- une instance décisionnelle d’un organisme public ou privé dont l’activité, les techniques ou produits entrent 

dans le champ de compétence, en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection, du groupe permanent 

d’experts ou de l’expertise externe, objet de la déclaration ; 

- des travaux scientifiques et études pour des organismes publics et/ou privés entrant dans le champ de 

compétence, en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection, du groupe permanent d’expert ou de 

l’expertise externe, objet de la déclaration. 

J’exerce ou j’ai exercé une activité de consultant, de conseil ou d’expertise auprès d’un organisme entrant dans 

le champ de compétence, en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection, du groupe permanent d’expert ou 

de l’expertise externe, objet de la déclaration. 
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J’ai rédigé un article, interviens ou suis intervenu dans des congrès, conférences, colloques, réunions publiques 

diverses ou formations moyennant un soutien financier des entreprises ou organismes privés entrant dans le 

champ de compétence, en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection du groupe permanent d’experts ou 

de l’expertise externe, objet de la déclaration. 

 

Situation : 

Je n’ai pas de lien d’intérêt à déclarer dans cette rubrique. 

J'ai exercé au cours des cinq années précédentes ou j'exerce actuellement les activités suivantes 

Organisme (société, établissement, association, etc.) 

Fonction dans l’organisme ou domaine et type de travaux ou sujet et lieu de l’intervention 

Rémunération : 

Aucune 

Au déclarant 

Début 

Fin 

3. Activités dirigées et qui ont bénéficié d’un financement par un organisme à but lucratif dont l’objet 

social entre dans le champ de compétence, en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection, du 

groupe permanent d’experts, objet de la déclaration au cours des 5 dernières années 

Le type de versement peut prendre la forme de subventions ou contrats pour études ou recherches, bourses ou 

parrainage, versements en nature ou numéraires, matériels 

Sont notamment concernés les présidents, trésoriers et membres des bureaux et conseils d’administration. 

 

Situation : 

Je n’ai pas de lien d’intérêt à déclarer dans cette rubrique. 

J'ai exercé au cours des cinq années précédentes ou j'exerce actuellement les activités suivantes : 

Structure et activité bénéficiaires du financement 

Organisme à but lucratif financeur 

Début 

Fin 

 

4. Participations financières dans le capital d’une société dont l’objet social entre dans le champ de 

compétence, en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection, du groupe permanent d’experts, objet 

de la déclaration au cours des 5 dernières années 

Doivent être déclarées les participations financières sous forme de valeurs mobilières (actions, obligations, autres 

avoirs en fonds propres), cotées ou non, dans une entreprise ou un secteur concerné, une de ses filiales ou une 

société dont elle détient une partie du capital. 

Les fonds d’investissement en produit collectif (type SICAV et FCP) - dont vous ne contrôlez ni la gestion, ni la 

composition - n’ont pas à être déclarés. 

 

Situation : 

Je n’ai pas de lien d’intérêt à déclarer dans cette rubrique. 

J'ai exercé au cours des cinq années précédentes ou j'exerce actuellement les activités suivantes : 

Elément ou fait concerné 

Commentaires 

Début 

Fin 

 

5. Les activités ou des intérêts financiers de mes proches parents dans toute structure dont l’objet social 

entre dans le champ de compétence, en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection, du groupe 

permanent d’experts ou de l’expertise externe, objet de la déclaration au cours des 5 dernières années 

Les personnes concernées sont vos parents (père et mère), vos enfants et votre conjoint(e), concubin(e), pacsé(e) 

ainsi que les parents (père et mère) et enfants de ce(tte) dernie(è)r(e). 
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Situation : 

Je n’ai pas de lien d’intérêt à déclarer dans cette rubrique. 

Elément ou fait concerné : 

Commentaires 

Début 

Fin 

 

6. Fonctions et mandats électifs exercés actuellement au cours des 5 dernières années 

Il s’agit des seuls mandats relevant des dispositions du code électoral. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006070239/2022-04-12 

 

Situation : 

Je n’ai pas de lien d’intérêt à déclarer dans cette rubrique. 

J'ai exercé au cours des cinq années précédentes ou j'exerce actuellement les mandats et fonctions 

suivants : 

Fonction ou mandat 

Début 

Fin 

 

7. Autres liens d’intérêts susceptibles de donner lieu à des situations de conflits d’intérêts au cours des 

5 dernières années 

Il peut s’agir de sommes perçues ou d’avantages en nature, par exemple d’une invitation à un colloque sans 

intervention du déclarant avec prise en charge des frais de déplacement/hébergement ou rémunération. 

 

Description 

Je n’ai pas de lien d’intérêt à déclarer dans cette rubrique 

Je déclare les éléments ou faits actuels ou bien au cours des cinq années précédentes : 

Elément ou fait 

Commentaires 

Début 

Fin 

3. ENGAGEMENT 

Attestation 

En validant cette déclaration je certifie sur l'honneur : 

- l’exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration, 

- à mettre à jour cette déclaration à mon initiative dès qu'une modification intervient dans ma situation. 

 

RGPD 

Les données personnelles sont collectées par l'ASNR et sont dédiées à l'ASNR et à ses sous-traitants dans un 

fichier informatisé par le secrétariat des GPE (Asn.SECRETARIATGPE@asnr.fr) pour transmission aux agents 

de l’ASNR en charge de la constitution de ce groupe d’experts, ainsi qu’aux rapporteurs de l’ASNR en charge du 

dossier technique relatif à cette séance. Sauf disposition contraire prévue précédemment, ces données 

personnelles sont destinées à un usage interne uniquement et ne sont pas communiquées, cédées ou divulguées 

à des tiers sans votre accord sauf en cas d'obligations légales et/ou judiciaires. Les données sont conservées 

pendant 3 ans. Conformément aux textes légaux précisés ci-dessus, l'ASNR pourra, de sa propre décision ou à 

votre demande, compléter, modifier, supprimer ou effacer des données personnelles qui resteraient fausses, 

incomplètes ou périmées. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006070239/2022-04-12
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Les traitements de données personnelles mentionnés ci-dessus sont inscrits au registre des traitements de 

données personnelles de l'ASNR, tenu par le délégué à la protection des données de l'ASNR, conformément au 

Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 et à la loi n°2018-493 du 20 juin 2018, modifiant les lois françaises 

n°78-17 du 6 janvier 1978 et 2004-801 du 6 août 2004. 

 

En application de la réglementation susvisée, vous pourrez accéder, modifier, supprimer et effacer vos données 

personnelles. 

 

Ces droits peuvent être exercés sur demande écrite adressée à : ASNR – Le délégué à la protection des données 

- Avenue de la Division Leclerc - 92260 Fontenay aux Roses / ou à l'adresse électronique suivante : dpo@asnr.fr. 


